
 
 
 
 

Espace externe – Règlement d’utilisation 
 

 

1. Cet espace peut être utilisé par des élèves qui attendent leur train, qui ont une 

heure blanche ou qui patientent avant la première leçon de 07:50. 

 

2. Cet espace sert également de salle de pique-nique pour les élèves ayant des 

options à 12:40. 

 

3. Les élèves ont l’interdiction de s’y trouver pendant les récréations. 

 

4. Les élèves utilisent cette salle de manière civilisée. Ils ne s’asseyent pas sur 

les tables, ne mettent pas les pieds sur les chaises et n’osent pas y utiliser 

d’appareils électroniques. 

 

5. Les élèves veillent à la bonne tenue de cet endroit. Lorsque les élèves quittent 

l’espace externe, ils nettoient donc les tables et remettent les chaises utilisées 

sur les tables. 


